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À QUOI ÇA SERT ?

 La double matérialité, c’est voir

dans les deux sens :

ce que l’entreprise fait au monde…

et ce que le monde fait à

l’entreprise 🌍🔁🏢

DOUBLE MATÉRIALITÉ : 2 REGARDSDOUBLE MATÉRIALITÉ : 2 REGARDS
SUR LA RSESUR LA RSE

La double matérialité est un principe clé de la CSRD.
 Elle oblige les entreprises à analyser 2 types d’enjeux RSE :

Matérialité d’impact
 👉 Comment l’entreprise impacte la

société et l’environnement 
(ex : pollution, conditions de travail,

consommation de ressources)

Matérialité financière
 👉 Comment les enjeux sociaux,

environnementaux et de gouvernance
impactent l’entreprise (ex : risques
climatiques, réputation, coûts de

conformité)

DÉFINITIONS

Identifier les risques et opportunités durables

Construire un reporting RSE plus complet et utile

Aligner stratégie, transparence et impact

Satisfaire les exigences de la CSRD


